








tB IUT Le Mans
Le Mans 
Universit<é 

Le Mans, le 19/01/2024 
Arrêté n°SAGJ-24-001 
Portant sur la recevabilité des 
candidatures déposées dans le cadre du 
renouvellement intégral des membres du 
Conseil d'institut de l'IUT du Mans 
(Scrutin du jeudi 30 janvier 2024) 

ARTICLE 6 - Collège des représentants des Personnels BIATSS 

Sont déclarées recevables pour ce scrutin les listes de candidatures présentées ci-dessous, 
dans l'ordre alphabétique. 

COLLEGES SIEGES A CANDIDATURES ELECTORAUX POURVOIR 

« ENSEMBLE POUR L'IUT » 

Michel FRANCOIS - Alysse BORDOT 
:::, Michel PELET -
Il) Sylvie TROCHERIE 

Représentants des 4sièges de "Cl 

'i Personnels BIATSS titulaire 
Il) « LISTE BIA TSS IUT LE MANS» 

Martin MURZEAU 
Mélanie JOLY 

François BOUJU 
Justine DRUSCHKE 

ARTICLE 7 - Candidature déclarée irrecevable 

Une candidature individuelle a été déposée dans le collège des Chargés d'enseignements. 
Cette candidature ne remplit pas les exigences de l'article 7 de l'arrêté SAGJ-23-107 susvisé 
dans la mesure où elle n'est pas signée de manière manuscrite, et a été transmise par mail. 
Aussi, cette candidature est déclarée irrecevable. 

ARTICLE 8 - Exécution 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 9 - Publication 

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de l'université www.univ-lemans.fr, rubriques 
« Université», « Elections 2023- Composantes» et« Actes réglementaires» et affiché dans 
le hall de l'IUT du Mans. 
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